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Séance du 25 septembre 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 18 septembre 2023, s'est réuni à l'hôtel
de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à l'hôtel de Ville: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne BENEDETTO,
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY (à compter de la
question n° 4), M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO (à compter de la question n° 4), Mme Sadia
GHARET (à compter de la question n° 31), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier
GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la
question n° 4), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 5), M. Jean
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI,
Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (à compter de la
question n 3), M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE (à compter de la
question n° 3), Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN
(à compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: Mme Elise AEBISCHER,

Etaient absents: Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Procurations de vote:
Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n° 3 incluse),

M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n 3 incluse),
Mme Larine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question n 3 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question n° 30 incluse), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 3 incluse),
M. Damien HUGUET à Mme Annaick CHAUVET (jusqu'à la question n° 4 incluse),
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Anthony POULIN, M. Yannick POUJET à
Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 2 incluse), Mme Françoise PRESSE à
M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'à la question n° 2 incluse), Mme Juliette SORLIN à
Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n° 3 incluse)

OBJET: 43- Relations avec les cultes - Modification des statuts de la congrégation des sœurs de la charité
de Sainte Jeanne-Antide Thouret
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Relations avec les cultes
Modification des statuts de la congrégation des sœurs de la charité

de Sainte Jeanne-Antide Thouret

Rapporteur : Mme Élise AEBISCHER, Adjointe

Commission n"1
Date

07/09/2023
Avis

Favorable unanime

Résumé:
La congrégation des sœurs de la charité de Sainte Jeanne-Antide Thouret a absorbé la
congrégation des sœurs de la retraite chrétienne basée aux Fontenelles. Cette absorption entraîne
un changement de statuts. Conformément à la loi, l'avis du Conseil Municipal est sollicité pour cette
con ré ation bisontine.

En date du 15 février 2019, le Conseil Municipal de Besançon a validé à l'unanimité le changement de
statuts de la congrégation des sœurs de la charité de Besançon en congrégation des sœurs de la
charité de Sainte Jean-Antide Thouret, sise 2 rue des Martelots à Besançon, faisant suite à
l'absorption de deux congrégations, l'une en Haute-Savoie et l'autre en Dordogne.

Suite à une nouvelle absorption, concernant la congrégation des sœurs de la retraite chrétienne sise
17 rue du Couvent 25210 Les Fontenelles, par la congrégation des sœurs de la charité de Sainte
Jeanne-Antide Thouret, un changement de statut a été rendu nécessaire. Ce changement permet
également d'adapter les statuts au cadre légal actuel et de répondre aux exigences du Ministère de
l'Intérieur et du Conseil d'État. Ces statuts ont été adoptés le 9 mai 2019, ont été approuvés par
!'Archevêque de Besançon le 16 mars 2023 et transmis à la Sous-préfecture de Pontarlier - bureau
de la réglementation et de la cohésion sociale.
Par un courrier du 11 juillet 2023, la Préfecture sollicite l'avis du Conseil Municipal de Besançon.

La congrégation a été reconnue légalement par décret impérial du 28 août 181 O. Conformément à
l'article 21 du décret du 16 août 1901, pris en application de la loi du 1er juillet 1901, le Conseil
Municipal doit délibérer afin de donner son avis sur ce changement de statut et le transmettre à la
Préfecture du Doubs de manière à permettre au Ministère de l'Intérieur - bureau central des cultes
de faire procéder à l'acte réglementaire portant modification des statuts de cette congrégation.

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur le changement de statuts de
la congrégation des sœurs de la charité de Sainte Jeanne-Antide Thouret.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Mme Elise AEBISCHER,
Adjointe

Pour extrait conforme,

.Te.
Anne VIGNOT
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